
La Ville va modifier 
les règles d'urbanisme 
Affichant des orientations« sociales et écolos», le maire dévoile les grandes lignes des 
changements à venir, qui tendent à limiter la constructibilité « partout où c'est possible » 

A 
près une révision du plan 
d'urbanisme (PLU) en 2010, 
et à quelques mois des élec

tions municipales, la majorité lance 
une nouvelle modification des rè
gles d'urbanisme, sujet sur lequel 
elle est souvent attaquée pour 
avoir autorisé des programmes im
mobiliers contestés dans les quar
tiers. « On poursuit nos orientations 
à la fois sociales et écolos, affirme 
le maire Marc Vuillemot. De /a sorte, 
on conforte les choix faits, et on les 
amplifie. On souhaite ainsi mettre 
une deuxième couche concernant 
les zones de forte densification ( dites 
UA), là où il y a le plus de construc
tions permises "· 

avons protégé le maximum de ter
res agricoles, mais il en reste très 
peu. Nous avons aussi porté un gros 
effort pour réaliser une trame verte 
collinaire entre Six-Fours et Bala
guier, ce qui permet notamment de 
lutter contre l'imperméahilisetion 

- des sols. Cette volonté de protéger 
· les espaces agricoles et les espaces 
boisés est d'ailleurs saluée dans un 
rapport de l'autorité environnemen
tale (la Dréal) "· 

Une enquête publique 
dans deux semaines 
Parmi les changements à venir, no
tons aussi que la ville va imp0ser, 
dans les constructiOFIS nouvelles 
au centre-ville ( des Mouissèques à 
Brégaillon) , le raccordement au 

_ réseau de chaleur par thalasso
thermie, qui permet de réaliser 
des économ.ies d'énergie. 

"En 2010, rappelle le premier ma
gistrat, nous avons déjà réduit de 
moitié la surface de la commune si
tuée en zone UA. Nous avons, dans 
ces secteurs, limité les hauteurs de 
construction, et interdit de cons
truire sur 100 % de l'emprise au sol. 
Aujourd'hui, partout où c'est possi
ble, nous réduisons donc la construc
tibilité et nous changeons des zones 
UA en zone UB, moins constructi
bles. Ce sont ainsi 50.hectares qui 
changent de zonage». 

Ce document illustre le programme immobilier prévu à Coste Chaude. Un projet qui ne ~era pas Toujours est-il que l'ensemble de 
remis en question, assure Marc Vuillemot, malgré les modifications en cours. (Document DR) ces modifications du PLÙ vont 

Globalement; abonde Denise Re
verdito, adjointe en charge du 
PLU, « l'objectif de la modification 
en cours est d'améliorer la maîtrise 
de l'urbanisatio'! "· 

Coste Chaude : 
le projet immobilier sera 
mené à bien 
Cela étant, Marc Vuillemot indi
que que le projet de complexe ré
sidentiel de 144 logements sur 
Coste Chaude sera mené à son 
terme. Motif : « Je rappelle que ce 
secteur est ouvert à l'urbanisation 
depuis le début des années 1990. Et 
que c'est /'Etablissement public fon
cier qui a procédé à l'acquisition de 
parcelles en vue d 'un programme 
immobilier - des acquisitions que la 
ville n'avait pas les moyens de réa
liser. Mais au final, on décide de res
pecter la loi ci) car des milliers de 
personnes (3 000 à La Seyne et 
12 000 au sein de la Métropole) 
sont en attente d'un logement so
cial. Donc le projet sera poursuivi, 
même s'il peut être amendé par la 
concertation entre la ville, le promo-

teur, et les 'riverains "· 
L'adjointe en charge du PLU indi
que au passage que " la ville tra
vaille aussi dans le sens de la 
mixité sociale, en introduisant l'obli
gation de réaliser 30 % d'habitat 
social dès qu'on projet-de 1 000 m2 

est affecté à des surfaces de loge
ment». 

être soumises à la concertation 
puisqu'une enquête publique 
sera ouverte à compter du 23 sep
tembre prochain (2)_ Mais d'ores et 
déjà, Marc Vuillemot annonce qu ' 
«.avant même que les nouvelles 
dispositions ne soient votées par le 
conseil métropolitain, qui est désor
mais compétent.en matière d'urba
nisme, on les applique par antici
pation lors de toute instructioTJ, d'un 
nouveau permis de construire "· 

Le maire et son adjointe en charge du plan local d'urbanisme 
ont présenté hier les changements à venir. (Photo Ma.D.) 

La Ville décroche le label cc Cité éducative >> 

Comme L'avait laissé entendre, mi-juin, le 
ministre de la Ville et du Logement, Julien 
Denormandie, lors de sa venue à Berthe, 
La Seyne est retemue dans le disposifif 
« Cité éducative », dont les.lauréats ont 
été dévoilés hier par le gouvernement. La 
Seyne est même la seule commune du Var 
(mais elle était la seule à postuler) à faire 
partie de ce programme dont l'idée 
maîtresse est de « placer l'enfant au centre 
du dispositif d'éducation globale, et ce de 
manière concertée entre les différents 
actecirs de l'éducation, de la maternelle au 
post-bac », souligne le maire Marc 
Vuillemot. Ce dernier rappelle d'ailleurs 
que la démarche s'inscrit« dans l'esprit de 
ce qui se fait à La Se~me depuis des années, 
avec les dispositifs de prise en charge des 
enfants en dehors du temps scolaire par le 

biais des animateurs assodatifs, des 
éducateurs sodaux et des services de la 
ville». Et le premier magistrat d'indiquer 
que « le dispositif "Cité éducative", 
normalement centré sur les quartiers 
populaires, sera mis en œuvre à l'échelle de 
la commune. C'est donc un dispositif, initié 
dans les QPV (quartiers prioritaires au titre 
de la politique de la ville, Ndlr) qui rejaillit 
sur l'ensemble de la commune. Cela va 
nous permettre de conforter le travail 
accompli jusque-là ». 
Sur les 130 demandes de labellisation en 
France, 80 sites dont La Seyne ont été 
retenus. Ces territoires se partageront 
34 millions d'euros de crédits par an, soit 
pilus de 100 millions pour trois ans afin 
d'intensifier la prise en charge scolaire et 
périscolaire des élèves dans les QPV. 

cc Protéger les zones 
agricoles et naturelles » 
Par ailleurs, complète le maire, 
" on décide de protéger des zones 
naturelles ou agricoles qui pou
vaient être dévolues à la construc
tion. A cet égard, nous allons proté
ger le site de Saint-Elme que la Ma
riné nationale a décidé de vendre ; 
il sera dédié exclusivement à des 
équipements publics, et classé en 
espace naturel protégé"· « Depuis 
2010, ajoute Denis Reverdito, nous 

La vidéo-verbalisation 
dès lundi prochain 

. M.G. 
mguillon@nic.ematin.fr 

1. La loi SRU qui impose aux communes de disposer 
d'au moins 25 % de logements sociaux. 
2. L'enquête publique sur la modification du PLU se 
déroulera en mairie annexe (avenue Pierre Mendès
France) du 2~ septembre au 25 octobre (du lundi au 
jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h, le vendredi de 
8h30à 12h30etde 14 hà 16h30). Le dossier complet 
pourra aussi être téléchargé sur le site de la ville : 
www.la-seyne.fr 

Tarifs périKolatres 
à la baisse 

A partir du 9 septembre, la 
ville va mettre en œuvre la 
verbalisation, par le biais 
des caméras de sur
veillance, des automobilis
tes en infraction. URe 
mesure qui va notamment 
permettre, indique le 
mafre, de libérer des tâ
ches de verbalisation les 
agents de terrain afin 

. qu'ils se concentrent sur 
leurs missions de proxi
mité et de médiation avec 
la population. Et Marc 
Vuillemot d'indiquer que 
la vidéo-verbalisation « de· 
vrait concerner à 99 % des 

La pose d'une caméra 
de surveillance, l'an 
dernier en centre-ville. 

Robert Teisseire, vice
président de la caisse des 
écoles , a annoncé hier 
une baisse de la 
tarification des activités 
périscolaires « pour 90 % 
des familles qui y inscrivent 
leur(s) enfant(s). Grâce à la 
bonne gestion du service 
public, déclare l'élu, il est 
possible de revenir aux 
tarifs de 2014, soit une 
baisse de l'ordre de 80 à 
100 euros par an pour les 
familles». Ceux qui ne 
bénéficieront pas du coup 
de pouce sont les familles 
déjà exemptées . 

(Photo M.G.) 

infractions au stationne
ment». Pour mémo ire, la 
ville dispose de SS caméras 
de vidéo surveillance, dont 
37 dans le cent re-ville. 




